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QUESTION N° 1 

Que pensez-vous de fixer à 3 € TTC le tarif minium d’envoi des livres neufs ? 

 

L’idée d’un tarif minimum est une bonne mesure car elle rééquilibrera le rapport de 

concurrence entre librairies indépendantes et pure players. 

Le tarif minimum doit être de 4€, pour permettre aux libraires indépendants de satisfaire 

les commandes clients sans perdre leur rentabilité.  

Quand on commande sur Internet, on paye TOUJOURS des frais de port, pourquoi cela 

serait différent pour le livre ?  

Le bilan social des pure players – et de leurs sous-traitants – est catastrophique. 4€ par 

commande pourrait permettre de reconnaitre leur travail et de mieux les rémunérer. 

Limiter l’envoi de petits colis en faisant payer les frais de port permettrait de limiter le 

bilan carbone de ces entreprises. 

« Quand c’est gratuit, c’est vous le produit » Mieux contrôler l’exploitation des données 

personnelles par les pure players serait une bonne contrepartie à l’instauration de frais de 

port payant. 

 

QUESTION N° 2 

Que pensez-vous de prévoir qu’à partir d’un certain seuil d’achat de livres neufs, le montant 

minium du tarif d’envoi des livres soit fixé à 0,01 € ? 

 

Pour maintenir la liberté de commerce et la saine concurrence, il est important que les frais 

de port puissent être offerts par les commerçants à partir d’un certain montant.  

Tous les sites en ligne offrent les frais de port à partir d’un certain montant d’achat. 

Cette mesure incite à massifier ses achats plutôt qu’à les éparpiller en de multiples petits 

colis, et elle s’inscrit ainsi dans le cadre du développement durable. 

 

QUESTION N° 3 

Le cas échéant, à quel montant placeriez-vous le seuil à partir duquel le tarif minimum de 

livraison serait de 0,01 € ? En particulier, que pensez-vous de fixer ce seuil aux alentours de 25€ 

d’achat ? Pourquoi ? 

Je placerai le montant des frais de port offert à un minimum 60€ de commandes.  

La loi sur le prix unique des livres permet aux libraires d’effectuer 5% de remise sur le 

prix affiché. A partir de 60€ de commande, offrir les 4€ de frais de port est presque amorti 

pour la remise autorisée de 5%. 

QUESTION N° 4 
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Que pensez-vous des différentes précisions d’application envisagées ? 

Rien à signaler. Les 5 précisions prennent en compte la spécificité du commerce du livre en 

France. Elles encadrent les pratiques et préviennent d’éventuels abus. Elles reconnaissent 

le caractère essentiel des librairies en France 

 

QUESTION N° 5 

Merci de faire part de toute remarque ou suggestion qui vous semble pertinente sur l’ensemble 

des propositions contenues dans ce document. 

Un montant minimum de frais de port pour des commandes inférieurs à 60€ 

rééquilibrerait la concurrence entre librairies indépendantes et grands acteurs –  

 

américains – du  Web. De plus, en massifiant les envois de colis, cette mesure limiterait 

l’impact carbone de tout le secteur. Les conditions sociales des prestataires et salariés des 

pure-players sont désastreuses  et le gain de marge réalisé par les plateformes grâce à cette 

mesure pourrait permettre de rétablir une certaine équité sociale. Les librairies 

indépendantes disposent à l’opposé d’un personnel nombreux et qualifié qu’il convient de 

maintenir et préserver. La question de la dynamisation des centre-villes est un enjeu fort 

des gouvernements successifs depuis une dizaine d’année, et la situation actuelle fragilise 

les librairies de centre-ville au profit d’acteurs hors-sol qui utilisent la ville à leur profit 

(concentration urbaine, infrastructures financées par la puissance publique), la détériore 

(livreurs en double-file, cartons jetés dans les rues, mort du petit commerce) sans 

contribuer à son financement et son développement.  
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